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Contenu :  

Les contribuables neuchâtelois reçoivent et remplissent chaque année leur déclaration d’impôts. En deuxième 
page, ils trouvent deux colonnes : « Contribuable ou époux » et « Épouse », donnant l’impression que les 
revenus des épouses sont forcément secondaires et annexes. Ce détail, bien que pouvant paraître mineur, 
laisse transparaître une vision obsolète de la société et n’est pas conforme à l’égalité des genres que devrait 
prôner l’État. Il paraîtrait ainsi plus judicieux de renommer ces colonnes, par exemple avec les intitulés 
« Contribuable 1 » et « Contribuable 2 », comme c’est déjà le cas dans d’autres cantons voisins. 

Nos questions sont donc les suivantes : 

– Est-ce que la formulation actuelle découle d’une quelconque loi ou règlement ou est-elle simplement héritée 
d’un autre temps ?  

– Le Conseil d’État s’engage-t-il à changer cette formulation pour la rendre plus neutre en termes d’égalité des 
genres, si possible pour l’année 2018 ou au plus tard en 2019 ? 
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